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Thème 6 : Les incitants financiers 
 

Sommaire 
 

 

 
L’octroi d’incitants financiers dans le cadre d’un contrat d’alternance est une compétence régionale. 
Ces incitants, aussi appelés « primes », sont différents en région wallonne et en région bruxelloise. 

 

 

Fiche 6.1 : Les incitants financiers en région wallonne 
 

A. Types d’incitants/primes 

B. Procédures de demande des incitants 

C. Traitement des demandes d’incitants 

D. Exonération fiscale pour certaines primes 

 
 

Fiche 6.2 : Les incitants financiers en région bruxelloise 
 

A. Types d’incitants/primes 

B. Procédures de demande des incitants 

C. Cumul des incitants financiers bruxellois avec d’autres avantages financiers 

 


